
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quatorze, le trente janvier à dix-huit heures, le Conseil 

d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique au complexe 

Jean Jaurès de Bettancourt-la-Ferrée, sous la présidence de M. François CORNUT-

GENTILLE en suite de la convocation faite le 22 janvier 2014. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. BLANCHARD, M. GOUVERNEUR, M. BOSSOIS, M. GARET, M. GAVIER, M. 

RIMBERT, M. FEUILLET, M. CHARPENTIER J.A., M. CADET, M. GUILLEMIN R., M. 

SIMON, Mlle KREBS, Vice-Présidents 

- Mme ADDENET, M. AUBRIOT, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. BONNEAUD, M. 

BONNEMAINS, M. BOUDAILLE, M. CARON, M. CHARPENTIER R., M. CHEVANCE, Mme 

CLAUSSE, Mme COLLET, M. CORDEBARD, M. DAVERDON, Mme DECHANT, M. 

DELMOTTE, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. DUBUC, M. GARNIER, M. GUILLEMIN M., 

Mme GUINOISEAU, M. HISPART, M. JACQUES, Mme JULIEN, M. KAHLAL, Mme 

LANDREA, M. LAURENT, M. MILLARD, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme 

PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RONFARD, M. 

STABILE, M. TOUSSAINT, M. VALTON, Mme VANNEAU, M. VIGNON, M. VOIRNESSON, 

M. WOWAK 

 

Excusés : M. NOVAC, Mme AUBRY, Mme AYADI, Mme BANASZAK, M. BLANDIN, M. 

BRASSET, M. CHAUVET, M. DESCHAMPS, M. DUCHAINE, M. GARCIA, M. GUERRERO, 

M. GUILLAUMOT, M. JANECZKO, M. LALLEMENT, Mme LEPLOMB, M. MILLARD-RANOU, 

M. NOEL, M. PESME 

 

Ont donné procuration :  

M. NOVAC à M. MILLARD M. GARCIA à M. BOSSOIS 

Mme AUBRY à M. FEUILLET M. GUILLAUMOT à M. DELMOTTE 

M. BRASSET à Mme GUINOISEAU M. JANECZKO à M. GOUVERNEUR 

M. DUCHAINE à M. GARET M. MILLARD-RANOU à M. GAVIER 

 

Secrétaire de séance : M. VIGNON 
 
 

 
N° 11-01-2014 
 

DEPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION –   PLAN DE FINANCEMENT 
Rapporteur : M. BLANCHARD 
 



 
La Communauté d’Agglomération comporte plusieurs structures réparties sur 

son territoire.  
 
Pour améliorer la qualité du service offert à la population, le déploiement de la 

fibre optique permettra de relier les principaux équipements en liaison très haut débit. Cette 
connexion facilitera les échanges entre les structures de la Communauté d’Agglomération et 
la mise en œuvre de solution informatiques incluant des services à la population. 
 

Pour mener ces investissements, un groupement de commandes entre la Ville 
de Saint-Dizier, le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Dizier et la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise a été organisé afin d’obtenir une cohérence 
dans la réalisation des travaux et une économie sur le marché global. La Communauté de 
Communes de Saint-Dizier, Der & Blaise a autorisé la signature de ce groupement de 
commandes par délibération en date du 12 décembre 2013. 
 

La part revenant à la communauté d’agglomération comportera les tronçons 
spécifiques reliant les équipements situés à Saint-Dizier au reste du réseau. Quant aux 
équipements de  Wassy et de Dommartin-le-Franc, ils seront connectés via le réseau du 
Conseil Général de la Haute-Marne. 

 

Le coût du déploiement de la fibre optique est estimé à 83 185 € HT et le plan 

de financement est à appréhender comme suit :  

 

 Financeurs 
Taux de 

participation 
Montant 

Etat – Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux  

30 % 24 955 € 

Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, 
Der & Blaise 

70 % 58 230 € 

 
TOTAL GENERAL HT 

 

 
83 185 € 

 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver  le plan de financement de cette opération 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à solliciter les partenaires susceptibles 
d’accompagner cette opération. 
 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


